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/W EXTENSO 

Le rapport Haefliger 
Domaine public a, cette semaine, un contenu particulier: nous avons en effet 
décidé de publier intégralement le condensé du rapport Haefliger, l'ancien 
juge fédéral chargé d'enquêter sur le fonctionnement du Département de 
justice et police et sur les agissements du procureur de la Confédération, M. 
Rudolf Gerber. 
Pourquoi un journal qui ne dispose que de peu de place consacre-t-il un 
numéro entier à la publication d'un rapport déjà largement commenté par la 
presse? Parce que nous considérons que ce document doit être connu dans 
son intégralité et non pas seulement par quelques phrases mises en exergue; 
il y a des moments où le public doit être renseigné sans que le filtre ou l'ampli­
ficateur des médias n'intervienne. Cet argument nous semble d'autant plus 
fondé que la presse a souvent, dans cette affaire, «mené l'enquête», comme le 
reconnaît d'ailleurs l'auteur du rapport qui suit certaines pistes proposées par 
des journaux. A leur tour jugés, les médias sont-ils encore en mesure de ren­
dre compte de manière neutre? 
D'autre part, ce document, tout en n'étant qu'une pièce parmi d'autres, ap­
porte des indications intéressantes sur la manière de travailler qu'a adoptée 
un des enquêteurs. On y découvre une rigueur parfois formaliste, un souci de 
ne rien laisser passer. C'est bien. Mais gardons à l'esprit que des «erreurs», 
des «oublis» comme ceux qui sont reprochés à M. Gerber, sont courants. 
Combien de réponses du Conseil fédéral à des parlementaires, tout en étant 
exactes, pèchent par omission? 
Rappelons encore que ce texte est le condensé (21 pages dactylographiées), 
rédigé par M. Haefliger lui-même, d'un rapport de 77 pages transmis au 
Conseil fédéral et à la Commission parlementaire d'enquête (CPE) instituée à 
fin janvier par le Conseil national et le Conseil des Etats. Ce condensé est seul 
rendu public, «une publication intégrale étant hors de question, en raison du 
caractère provisoire des résultats de l'enquête, laquelle n'est pas terminée, et 
pour des motifs relevant de la protection de la personnalité» (propos tenus par 
Arnold Koller le 6 mars 1989). Enfin si M. Haefliger est prudent dans son texte, 
c'est qu'il doit concilier information et protection des personnes citées. Il 
n'avait pas pour tâche de juger ni de condamner, mais d'établir les faits. Cas 
échéant, il appartiendra aux instances judiciaires de décider si des fautes ont 
été commises et lesquelles. 

Domaine Public 

A partir de la page suivante, nous reproduisons scrupuleusement le texte du 
condensé du rapport Haefliger rendu public le 6 mars 1989. 



Le présent document est un condensé du rapport que j'ai adressé au Conseil 
fédéral et qui est daté du 28.2.89. 

Son plan est le suivant: 
- Remarques préliminaires 
- Mandat; coordination avec la CPE [Commission parlementaire 

d'enquête, réd.] 
- A propos des diverses accusations 

- Edulcoration de rapports 
- Nomination du chef de section Bieri 
- Inaction du Ministère public de la Confédération dans 

la lutte anti-drogue 
- Attitude des fonctionnaires supérieurs et des 

collaborateurs du secrétariat général 
- Comportement du Procureur général 
- Protection abusive d'étrangers 

- Remarques finales et conclusions 
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Ce condensé contient tous les points essentiels du rapport intégral. Seul ce 
condensé sera publié; il s'agit en effet de tenir compte du travail qui attend la 
CPE et de ne pas perdre de vue qu'une procédure pénale pourrait être ouverte. 

Rapport Haefliger: 
Mandat du Conseil fédéral 
Remise du rapport 
Nombre de pages du rapport 
Annexes 
Procès-verbaux des auditions 
de 42 personnes 

17.1.89 
28.2.89 
77 pages 
19 pages 

251 pages 

Remarques 
préliminaires 

Par souci d'indépendance, j'ai tenu 
à accomplir mon travail dans des locaux 
et avec du personnel distincts de ceux de 
l'administration fédérale. Grâce à 
l'obligeance des autorités judiciaires 
bernoises et du président de la Cour 
suprême, M. Aeschlimann, j'ai pu 
m'installer à l'Amthaus de Berne. Le 
président du Tribunal de Berne, M. 
Alexandre Tschappat, a collaboré à 
l'enquête en procédant notamment lui-
même à une partie des auditions. Je le 
remercie de son précieux soutien. Du 
personnel des services du juge d'ins­
truction bernois a été mis à ma disposi­
tion pour les travaux administratifs. 

Au cours de l'enquête, nous avons 
interrogé 42 personnes; les procès-ver­

baux de ces auditions sont réunis en un 
volume de quelque 250 pages. Les per­
sonnes interrogées sont principalement 
des fonctionnaires de la Confédération. 
Etant concernées par l'enquête, elles 
devaient avoir l'occasion de s'exprimer. 
J'ai en outre interrogé des fonctionnai­
res cantonaux, précédemment ou ac­
tuellement en fonction dans le domaine 
de la lutte anti-drogue. J'ai ainsi enten­
du, par exemple, l'ancien procureur tes-
sinois Paolo Bernasconi et le procureur 
actuel Dick Marty, qui s'occupe au Tes-
sin de la procédure pénale engagée con­
tre les frères Magharian en relation avec 
une affaire de stupéfiants. Par ailleurs, 
plusieurs journalistes qui avaient for­
mulé des accusations à rencontre de 
certains services du Département fédé­
ral de justice et police ont également été 
interrogés. Madame Kopp figurait, elle 
aussi, au nombre des personnes enten­
dues. J'ai eu en main de très nombreux 
documents émanant de la Confédéra­

tion, ainsi que quelques dossiers canto­
naux. Je n'ai rencontré aucune résis­
tance durant l'enquête et j'ai, dans l'en­
semble, l'impression que les informa­
tions m'ont été communiquées libre­
ment Mon enquête administrative ne 
me permet pas de citer des témoins et 
d'appliquer des mesures de contrainte. 
Il n'était dès lors pas possible de mena­
cer quelqu'un des dispositions légales 
réprimant le faux témoignage. 

Mandat; 
coordination avec 
la CPE 

Le 17.1.89, le Conseil fédéral m'a 
chargé de faire la lumière sur les accusa­
tions portées contre le Ministère public 
de la Confédération, l'Office fédéral de 
la police et l'Office fédéral des étran­
gers, en relation avec diverses affaires 
de stupéfiants. En outre, je devais m'oc-
cuper des critiques émises contre la per­
sonne du Procureur de la Confédération. 
Il avait lui-même demandé à ce que ces 
points soient éclaircis. J'ai par ailleurs 
élargi mon enquête, lorsque 4 hauts 
fonctionnaires ont confirmé n'avoir in­
formé personne du fameux coup de télé­
phone, alors qu'ils en avaient connais­
sance. Tel était dès lors le cadre fixé à 
mon enquête. A fin janvier, les Cham­
bres fédérales ont décidé d'instituer des 
commissions d'enquête (CPE), l'une au 
Conseil national et l'autre au Conseil 
des Etats. Les CPE devront également 
élucider les points qui font l'objet de ma 
propre enquête. Il serait peu judicieux 
que deux instances s'occupent parallè­
lement des mêmes choses. C'est pour­
quoi j'ai décidé de mettre un terme à 
mon enquête dès que les CPE entame­
ront leurs investigations. Mon instruc­
tion en soi mériterait d'être poursuivie, 
car il est évident qu'une affaire aussi 
complexe ne saurait être totalement 
éclaircie en un laps de temps aussi 
court. J'avais prévu initialement que 
mon enquête durerait six mois. Le docu­
ment que j'ai remis au Conseil fédéral 
ne constitue dès lors qu'un rapport in­
termédiaire. La suite de l'instruction est 
désormais entre les mains des CPE. 
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A propos des 
diverses 
accusations 

1. Edulcorat ion de rapports 

Le quotidien romand «Le Matin» a 
publié, le 24 décembre, un article intitu­
lé «Des rapports trop précis». Il y est no­
tamment affirmé que, depuis l'été pré­
cédent, le Procureur de la Confédération 
avait, à plusieurs reprises, ordonné à ses 
subordonnés d'édulcorer des rapports 
qui mettaient trop en évidence les noms 
de la Shakarko, de la Shakarchi et de 
Hans W. Kopp. Le Procureur de la Con­
fédération a démenti cette information 
le même jour. Dans son édition du 25 
décembre 1988, «Le Matin» a cepen­
dant maintenu sa version des faits. Le 
Procureur de la Confédération a alors 
déposé plainte contre le journaliste pour 
atteinte à l'honneur. J'ai interrogé le 
journaliste, qui a maintenu ses alléga­
tions, en ajoutant cependant que les 
modifications exigées ne concernaient 
que des notices. Il s'agissait en fait de 
documents qu'un fonctionnaire avait 
rédigés. Je désigne ici ce fonctionnaire 
par X, car il est chargé d'enquêter sur 
les affaires de drogue. Il a été établi que 
X n'avait dû procéder qu'à des modifi­
cations insignifiantes dans deux rap­
ports dont il était l'auteur. X a déclaré 
qu'il n'avait jamais été contraint d'édul­
corer des rapports au sens que laissait 
supposer l'article de presse. Les té­
moins que le journaliste avait cités et 
que j'ai interrogés n'ont pas pu confir­
mer l'exactitude du compte rendu donné 
par le journal. Je n'ai pas pu entendre un 
témoin qui se trouvait en voyage à 
l'étranger. L'enquête n'a révélé aucun 
indice suffisant pour admettre que le 
Procureur de la Confédération aurait 
exigé l'édulcoration de rapports. Il con­
vient de réserver l'audition du dernier 
témoin et l'issue de la procédure enga­
gée pour atteinte à l'honneur, mes in­
vestigations n'ont en tout état de cause 
apporté aucune présomption suffisante 
d'un comportement incorrect de la part 
du Procureur de la Confédération. 

2. Nomination du chef de 
section Bieri 

Une autre accusation porte sur le fait 
que Adrian Bieri a été nommé, en fé­
vrier 1988, chef de section dans les ser­
vices de l'Office central également 
chargé de réprimer le trafic illicite des 
stupéfiants, alors que son père tenait la 
comptabilité d'un homme d'affaires li­
banais, domicilié à Bienne, soupçonné 
de recycler de l'argent sale. De plus, M. 
Bieri (père) appartiendrait au conseil 
d'administration d'une société ano­
nyme dominée par ce même commer­
çant libanais. Il est exact que M. Bieri 
(père) entretient des contacts avec ledit 
commerçant et que celui-ci est soupçon­
né de recycler de l'argent sale. Certes, 
une procédure pénale engagée à Bienne 
contre le commerçant en question pour 
délits en matière de stupéfiants a été 
suspendue. Il n'en demeure pas moins 
qu'aux termes des déclarations d'en­
quêteurs qui s'occupent des affaires de 
drogue, ce commerçant est soupçonné 
de recycler de l'argent sale. La situation 
actuelle est à mon avis intolérable. Il 
n'est pas admissible qu'un fonction­
naire dirige la lutte anti-drogue à la 
Confédération et qu'en même temps 
son père entretienne des relations avec 
des milieux mêlés au blanchissage d'ar­
gent. Certes, il n'y a aucun indice per­
mettant de conclure que le chef de sec­
tion Bieri ait fourni des informations 
relevant de l'office à son père ou à d'au­
tres personnes; son travail est qualifié 
de bon. Néanmoins, il convient de pren­
dre les dispositions nécessaires pour 
qu'à l'avenir il n'ait plus à s'occuper de 
la lutte anti-drogue. Il incombe au Con­
seil fédéral de déterminer les mesures 
appropriées. S'il pense, comme moi, 
qu'un transfert s'impose, il ne s'agirait 
alors pas d'une mesure disciplinaire 
contre M. Bieri, mais bien d'une mesure 
administrative indispensable à l'élimi­
nation de tout risque pour la sécurité. 

L'on ne saurait se satisfaire du fait 
que le Ministère public de la Confédéra­
tion ignorait, au moment d'engager M. 
Bieri, que le père de ce dernier entrete­
nait des relations d'affaires avec le 
commerçant en question. Lorsque ces 
liens ont été dévoilés, en été 1988, le 
dossier Magharian, dans lequel il est 
question de ce commerçant, aurait dû 
être transmis au chef du Bureau central 
de police immédiatement et non pas en 

novembre seulement A fin novembre, 
la nomination de Bieri a été critiquée 
dans plusieurs journaux. Le Ministère 
public de la Confédération a pris posi­
tion à cet égard dans un communiqué de 
presse. Il a notamment affirmé que M. 
Bieri ne s'était occupé du dossier du 
blanchissage d'argent des frères Ma­
gharian ni avant, ni après sa prise de 
fonction et que M. Wyss avait la direc­
tion de ce dossier. Telle a également été 
la teneur de la réponse que Madame 
Kopp a communiquée au Conseiller na­
tional Fierz, le 5 décembre 1988, durant 
l'heure des questions. Il ressort de mes 
investigations que le communiqué de 
presse ne correspond pas à la réalité sur 
un point important et que le Parlement a 
également été informé de façon erronée. 
S'il est vrai que M. Bieri n'a pas eu à 
prendre des décisions dans l'affaire 
Magharian, il n'en a pas moins vu circu­
ler les rapports relatifs à cette procédure 
et il a aussi pu faire des propositions. 
Or, le communiqué de presse laissait 
entendre que M. Bieri n'avait stricte­
ment rien à voir avec cette affaire. L'on 
peut admettre que l'information erronée 
n'a pas été fournie intentionnellement à 
la presse et au Parlement. Mais lorsque 
l'erreur a été découverte, le procureur 
de la Confédération aurait dû ordonner 
sa rectification. Je reviendrai sur ce 
point (cf. p. 6). 

3. Inaction du Ministère public 
de la Confédération dans la 
lutte anti-drogue 

Le reproche le plus important adres­
sé au Ministère public est celui de se 
montrer trop peu actif dans la lutte con­
tre les stupéfiants et d'avoir même frei­
né occasionnellement des procédures. 
L'examen de cette critique exige que 
l'on se penche d'abord sur l'état actuel 
de la législation et de l'organisation. En 
Suisse, le blanchissage d'argent n'est 
actuellement pas punissable. Ce n'est 
que lorsqu'il existe des indices sérieux 
que de l'argent blanchi sert à financer 
des trafics de drogue que la police peut 
intervenir. La poursuite pénale des dé­
lits en matière de stupéfiants est en prin­
cipe du ressort des cantons. Le Minis­
tère public de la Confédération peut, 
exceptionnellement, procéder lui aussi à 
des investigations. L'effectif du person­
nel de l'Office central suisse chargé de 
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